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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENT

Origine : Demande de renseignement en date du 28 juin 2001

Demandeur : ACIG

Référence : SCGM-1, document 1

Question 2 :

Veuillez indiquer quels seront les coûts supplémentaires de SCGM afin de gérer ce nouveau
programme et son allocation.

Réponse :

SCGM prévoit utiliser ses enveloppes budgétaires actuelles pour assumer les coûts inhérents à ce
programme.

Les coûts, autres que les frais de publicité visés à la réponse SCGM-1, document 1.17, reliés à la
gestion du tarif fixe de fourniture seront comptabilisés dans chacun des postes budgétaires.  Par
exemple, Marketing (ventes et représentation), frais généraux (dépenses d’administration), Service
à la clientèle, etc., sans identification particulière à ce programme.  Ainsi, selon la rubrique affectée
à ces coûts, l’allocation sera faite conformément à la méthode approuvée pour chacune des rubriques.


